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terrasser Robespierre, offrent deux cava¬ 
liers jacobins, et jurent de nouveau de ne 
souffrir aucun tyran parmi eux, et de n’a¬ 
voir d’autre point de ralliement que la Convention nationale. 

Mention honorable, insertion au bulle¬ 
tin (17). 

[Le conseil général de la commune d’Aire à 
la Convention nationale, le 23 fructidor 
an 77] (18) 

Liberté, la Mort, Egalité. 
Représentans, 

La commune assemblée en applaudissant 
aux grandes messures que vous avez employé 
pour découvrir les complices de Robespierre et 
à terrasser les traitres, elle vous offre deux 
cavaliers jacobins qu’elle vous prie d’accepter 
comme hommage de notre attachément à la 
Convention nationale, de notre patriotisme 
établie sur la liberté et l’égalité, elle jure de 
nouveau de ne souffrir aucun tirant parmi elle. 
La Convention sera toujours notre ralliément. 

Vive la République. 
Cattin, maire, 

Deletrelle, Cerbout, Borelle, notables, 
Beugin, Bandeus, Thomasi, Legrand, officiers 

municipaux, Colin, agent national. 

13 

Les administrateurs du district de Cha-
rolles [département de Saône-et-Loire] écri¬ 
vent que l’aristocratie se réveille 
par-tout; que le modérantisme et l’intri¬ 
gue, par l’élargissement des ennemis de 
la liberté, compriment les patriotes et as¬ sassinent la révolution. 

Ils demandent la prompte réincarcéra¬ 
tion des aristocrates, et que la justice na¬ 
tionale frappe sans délai tous les contre-révolutionnaires. 

Renvoyé au comité de Sûreté géné¬ 
rale (19). 

14 

La société populaire et la commune en¬ 
tière de Saint-Etienne-de-Montluc, dépar¬ 
tement de la Loire-Inférieure, félicitent la 
Convention nationale sur les journées des 
9 et 10 thermidor, l’invitent à rester à son 
poste, et demandent à être autorisés à 
changer le nom de leur commune en celui 
de messidor, et que le gouvernement ré-

(17) P.-V., XLV, 319-320. Bull., 1er vend, (suppl.). (18) C 319, pl. 1307, p. 33. (19) P.-V., XLV, 320. 

volutionnaire soit maintenu dans toute sa 
force. 

Insertion au bulletin, renvoi au comité 
de Division (20). 

15 

Le citoyen Jean Hébert, menuisier et 
sculpteur à Coutances [département de la 
Manche], fait don à la patrie de ses lettres de maîtrise. 

Mention honorable, insertion au bulle¬ 
tin, renvoi au comité de Liquidation (21). 

16 

La société populaire de Barcelonnette, 
département des Basses-Alpes, félicite la Convention nationale sur la chute du 
traître Robespierre, lui dénonce un nou¬ 
veau genre de conspiration à l’égard des bestiaux nécessaires aux armées de la Ré¬ 
publique, et demande l’épuration des 
agens qui sont chargés de cette partie. Mention honorable, insertion au bulle¬ 
tin, renvoi au comité de Salut public (22). 

17 

Les administrateurs du district de Be¬ 
sançon [département du Doubs] envoient la 
somme de 36 L qu’un sans-culotte, qui 
garde l’anonyme leur a fait passer pour 
les frais de la guerre. 

Mention honorable, insertion au bulle¬ 
tin (23). 

[Les administrateurs du district de Besançon 
au citoyen président de la Convention na¬ 
tionale, le 22 fructidor an 77] (24) 
Un sans-culotte qui garde l’anonyme a fait 

passer à l’administration une somme de 
trente-six livres, qu’il offre pour les frais de 
la guerre. Ce don volontaire a d’autant plus 
de prix qu’il émane d’un citoyen qui parait n’ê-
tre pas fortuné ; il regrette de n’être pas aussi 
reconnaissant envers sa patrie qu’elle a été gé¬ 
néreuse à son égard puisqu’elle lui a appris à 
détester les tirans en lui rendant la liberté po¬ 
litique et morale. 

Nous te prions, Citoyen Président, de faire 
part à la Convention de ce trait patriotique, 

(20) P.-V., XLV, 320. 
(21) P.-V., XLV, 320. Bull., 1er vend, (suppl.). (22) P.-V., XLV, 320. 
(23) P.-V., XLV, 321. Bull, 1er vend, (suppl.). 
(24) C 318, pl. 1297, p.7. Ducroisi indique en marge de 

l’adresse que les 36 L ont été reçues le 26 fructidor. 
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